
 

 
PROJET COFINANCE PAR L’UNION EUROPEENNE 

 

 
FSUE, le Fond de Solidarité de l’Union 

Européenne. 
 
Le fond de solidarité de l’Union Européenne a été mis en place en 2002, suite aux 
inondations qui ont touché l’Europe. Son budget annuel s’élève à un milliard d’euros, il est là 
pour aider les états membres à faire face aux grandes catastrophes naturelles, tels que 
inondations, incendies, tremblements de terre, tempêtes ou sécheresse. En fait, toute 
catastrophe naturelle majeure ayant des répercussions graves sur les conditions de vie, le 
milieu naturel ou l’économie.  
Ce fond porte une attention particulière aux régions éloignées ou isolées dont les îles font 
partie.  
 
Objectifs 
Le FSUE a pour but de compléter les efforts publics, destinées à réparer les dommages : 

• Remise en fonction immédiate des infrastructures, équipements (eau, énergie, 
télécommunication, santé, transport, enseignement). 

• Mesures provisoires d’hébergements et la prise en charge des services de secours 
destinés aux besoins immédiats. 

• La sécurisation des infrastructures de prévention et de protection du patrimoine 
culturel. 

• Le nettoyage de zones sinistrées.  
 
 



Procédure d’intervention 
Dans un délai de dix semaines suivant la catastrophe, l’Etat adresse une demande 
d’intervention. Il fournit le maximum d’informations sur les dommages causés et leur impact 
sur la population et l’économie. Il procède à l’estimation du coût des interventions 
envisagées et indique les autres sources éventuelles de financement national… 
La commission du FSUE conclut un accord avec l’Etat et lui verse une subvention en une 
seule fois. L’Etat est responsable de la mise en œuvre de la subvention, elle est utilisée dans 
un délai d’un an. 
 
Les travaux  que le FSUE a soutenus  à Rivedoux-Plage après le passage de la tempête 
Xynthia, le 28 février , ont porté sur la remise en état de plusieurs voies d’accès et réseaux. 

 
Les aides reçues du FSUE par Rivedoux-Plage se sont réparties comme suit : 

 
Dossier n°1 : 
Centre bourg et côte sud, remise en état des infrastructures routières. 
Montant des travaux : 73 629, 31 € 
FSUE : 51 540, 52 € (soit 70%) 
Commune : 22 088, 79 € 
 
Centre bourg, rue Jules Ferry, rétablissement du réseau d’eaux pluviales. 
Montant des travaux : 7 759, 18 € 
FSUE : 5 431, 43 € (soit 70%) 
Commune : 2 327, 75 € 
 
Dossier n°2 : 
Rue Charles de Gaulle, remise en état des infrastructures routières. 
Montant des travaux : 8 581, 94 € 
FSUE : 6 007, 36 € (soit 70%) 
Commune : 2 574, 58 € 

 
 
 



Rue Charles de Gaulle, rétablissement du réseau d’eaux pluviales. 
Montant des travaux : 58 515, 85 € 
FSUE : 40 961, 09 € (soit 70%) 
Commune : 17 554, 76 € 
 
Dossier n°3 : 
Rue Charles de Gaulle, remise en état de la rue.  
Montant des travaux : 60 712, 65 € 
FSUE : 42 498, 85 € (soit 70%) 
Commune : 18 213, 80 € 
 
Rue Charles de Gaulle, rétablissement de l’évacuation des eaux pluviales. 
Montant des travaux : 5 292, 75 € 
FSUE : 3 704, 92 € (soit 70%) 
Commune : 1 587, 83 € 
 

 

 
 
 
Dossier n°4 : 
Plage sud, remise en état du chemin piétonnier. 
Montant des travaux : 30 000, 00 € 
FSUE : 24 000, 00 € (soit 80%) 
Commune : 6 000, 00 € 
 
 
 
 
 
 



Dossier n°5 : 
Route des Taffetas, remise en état de la route. 
Montant des travaux : 84 900, 00 € 
FSUE : 67 920, 00 €  (soit 80%) 
Commune : 16 980, 00 € 

 
Rue des Charbonnières,  rétablissement de l’évacuation des eaux pluviales. 
Montant des travaux : 39 275, 33 € 
FSUE : 31 420, 26 € (soit 80%) 
Commune : 7 855, 07 € 

 
 
Dossier n°6 : 
Remise en états des routes, rues Charles de Gaulle et des Charbonnières. 
Montant des travaux : 146 973, 17 € 
FSUE : 117 578, 54 € (soit 80%) 
Commune : 29 394, 63 € 
 

 
 

 
 



 
 

Conclusion : 
Le montant total des travaux  nécessaires après le passage de la tempête Xynthia s’est 
élevé à 515 640, 18 €, la part de prise en charge du FSUE aura été de 391 062, 97 €, celle de 
la Commune  de 124 577, 21 €. 
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